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1 - Par la présente, l'Association québécoise de lutte contre la pollution 

atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) logent conjointement une demande 
d'intervention auprès de la Régie de l'énergie au présent dossier R-4079-2018 (Rapport annuel 
2017-2018 d’Énergir). 
 
 
I NOM ET COORDONNÉES DES DEMANDERESSES EN INTERVENTION 
 
 

2 - Les noms et coordonnées des demanderesses en intervention, pour fins de 
communication, sont les suivantes : 
 

Stratégies Énergétiques (S.É.) 
Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
Me Dominique Neuman, Procureur 
1535, rue Sherbrooke Ouest 
Rez-de-chaussée, local Kwavnick 
Montréal Qc H3G 1L7 
Téléphone: 514-849-4007 
Télécopie: 514-849-2195 
Courriel: energie @ mlink.net 

 
 
II NATURE DE L'INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DES DEMANDERESSES 
 
 

3 - La présente demande est logée conjointement par l'Association québécoise 
de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
Les deux demanderesses en intervention sont décrites en annexe aux présentes. 
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III THÈMES QUI SERONT TRAITÉS DANS LA PREUVE OU LE MÉMOIRE DE 
L'INTERVENANT ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES 

 
 

4 - L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
et Stratégies Énergétiques (S.É.) interviennent aux causes tarifaires annuelles d’Énergir et à 
certains de ses dossiers portant sur des investissements aspects spécifiques.  Elles ont 
notamment été intervenantes au dossier R-3987-2016 de la cause tarifaire 2017-2018 
d’Énergir (alors nommée Gaz Métro) et ont participé à la séance de travail du 30 janvier 2019 
sur son rapport annuel 2017-2018 au présent dossier. 

 
SÉ-AQLPA ont notamment participé à divers dossiers portant spécifiquement sur les 

programmes en efficacité énergétique d’Énergir. 
 
SÉ-AQLPA ont également participé à divers dossiers portant spécifiquement sur les 

programmes commerciaux PRC et PRRC d’Énergir et à son CASEP (et ce depuis son cadre 
initial au sein de l’ancien Fond en efficacité énergétique FEÉ). 

 
SÉ-AQLPA sont par ailleurs présentement intervenantes (au sein du Regroupement 

pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), lequel comprend également 
le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire 
Québec (ÉSQ)) au dossier R-4043-2018 sur le Plan directeur en transition, innovation et 
efficacité énergétiques 2018-2023 de l’organisme Transition Énergétique Québec (TÉQ).  Voir 
notamment : RTIEÉ (SÉ-AQLPA-GIRAM-ÉSQ), Dossier R-4043-2018, Rapport C-RTIEÉ-
00029, RTIEÉ-1, Doc. 1). 

 
SÉ-AQLPA et le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) 

sont également au dossier R-4008-2018 au sein duquel Énergir propose un cadre contractuel-
type pour ses futurs approvisionnements en gaz naturel renouvelable, permettant d’assurer la 
viabilité de tels approvisionnements.  Voir notamment : SÉ-AQLPA-GIRAM , Dossier R-4008-
2017, Pièce C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0011, en pages 4 à 13. 

 
Enfin, SÉ-AQLPA et le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu 

(GIRAM) ont soumis au dossier R-4014-2017 un rapport faisant état des différents risques de 
dépassements de coûts, de dépassements d’échéanciers et de réalisation moindre que prévue 
de la Solution informatique pour la gestion de la relation de la clientèle d’Énergir et de solutions 
pour s’en prémunir.  Voir notamment : SÉ-AQLPA-GIRAM, Dossier R-4014-2017, Rapport SÉ-
AQLPA-GIRAM-0002 . 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-RTIEÉ-0029-Preuve-Memoire-2019_01_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-RTIEÉ-0029-Preuve-Memoire-2019_01_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0011-DemInterv-Dem-2018_06_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
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L’intervention de SÉ-AQLPA visera en premier lieu à demander des précisions, par 
voie de demandes de renseignements écrites, sur les aspects suivants du rapport annuel : 
 

❑ PROGRAMMES ET MESURES EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (B-0084, ÉNERGIR-13, 
DOC. 1 ET B-0085, ÉNERGIR-13, DOC. 2). 
 
Dans le contexte actuel de transition énergétique, l’on sait que TÉQ ne prévoit, 
avec les mesures actuellement prévues de tous les acteurs, que réaliser une 
efficacité énergétique de 0,6 % par an (en ne tenant pas compte du tendanciel) 
ce qui se situe en-deçà de la cible gouvernementale d’atteindre 1% par an.  
Dans un tel contexte, il est souhaitable de mieux comprendre les causes de la 
sous-performance du PGEÉ d’Énergir quant à certains programmes et les 
manières d’y remédier. 
 
Ainsi, l’on constate le potentiel sous-utilisé des programmes « Appareils 
efficaces Affaires » et « Construction et rénovation efficaces ».  Pour ces deux 
programmes, les économies d’énergie par client se sont montrées 
impressionnantes et supérieures à la prévision, mais Énergir n’a pas été en 
mesure de rejoindre le nombre de clients prévus.  Il y a là eu une perte 
importante du potentiel d’économies d’énergie et nous viserons à en 
comprendre la cause et les remèdes possibles. 
 
Le programme de soutien aux MFR a aussi procuré des résultats inférieurs aux 
prévisions.  Et les plus petits programmes d’Énergie renouvelable et 
d’innovations efficaces ont eu de la peine à démarrer.  Pourtant l’on voit au 
dossier R-4043-2018, en sa Pièce B-0066, que de grands espoirs sont fondés 
sur la croissance importante de ces programmes prévue à l’avenir : 
 

Énergie renouvelable 
 
Ce programme vise à faire la promotion des systèmes de 
préchauffage solaire thermiques. Énergir offre actuellement une 
subvention pour encourager l'achat et l'installation d'un système de 
préchauffage de l'air pour le chauffage de l'espace. Énergir planifie 
élargir dès 2019 la portée de son programme en supportant 
financièrement d'autres usages et technologies (nouveau). 
 
Innovation efficace 
 
Ce programme vise à favoriser l'innovation dans l'utilisation efficace 
du gaz naturel, via le développement de nouvelles technologies, de 
nouveaux systèmes ou encore de nouvelles façons de le 
consommer dont le potentiel semble très prometteur. Il permet de 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0084-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0084-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0085-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-B-0066-Demande-Piece-2018_09_07.pdf
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dépister des innovations à l'initiative de clients, associations 
professionnelles, firmes d'ingénieurs-conseils, universitaires, etc. et 
d'en faire la démonstration tant d'un point de vue technique, 
économique (rentabilité) que commerciale (acceptabilité/maturité). 

 
Il importe donc de bien comprendre, au présent dossier, ce qui entrave 
actuellement le démarrage de ces programmes. 
 
Nous notons par ailleurs qu’au dossier R-4076-2018, Phase 1, Énergir propose 
que certains suivis et évaluations soient dorénavant déposés lors du rapport 
annuel plutôt qu’en cause tarifaire (voir notamment : ÉNERGIR, Dossier R-4076-
2018, Phase 1, Pièce B-0034, Énergir-E, Doc. 8, page 5).  La Régie, au dossier 
R-4076-2018, ne s’est pas encore prononcée sur cette proposition.  Le cas 
échéant, il y aura lieu d’examiner si certaines informations complémentaires 
devraient être déposées au présent dossier de rapport annuel. 

 
 

❑ COMPTE D’AIDE À LA SUBSTITUTION D’ÉNERGIES PLUS POLLUANTES - CASEP (B-
0088, ÉNERGIR-14, DOC. 2) 
 
Nous sommes généralement satisfaits du rapport annuel 2017-2018 du CASEP, 
qui a effectivement été utilisé pour la conversion du mazout léger vers le gaz 
naturel.  Nous constatons aussi avec satisfaction qu’Énergir a entrepris de 
dépenser une part importante de son solde inutilisé des années antérieures, 
Nous aurons quelques questions sur la ventilation des résultats par catégorie et 
ampleur des clients. 

 
 

❑ PROGRAMMES COMMERCIAUX PRC ET PRRC (B-0091, ÉNERGIR-14, DOC. 5). 
 

Nous chercherons à obtenir une ventilation des résultats du PRC et du PRRC 
selon l’énergie remplacée.  Les cas-types fournis par Énergir (B-0091, Énergir-
14, Doc. 5, section 7) nous indiquent une proportion élevée de remplacement de 
l’électricité (par rapport au remplacement du propane ou du mazout), ce qui 
semble aller à l’encontre du contexte actuel de transition énergétique et aussi 
des propres démarches d’Hydro-Québec Distribution (HQD) pour tenter 
d’écouler ses surplus d’électricité patrimoniale disponible (à défaut de quoi, le 
Producteur précède à des déversements de l’excédent de ses réservoirs 
hydroélectriques comme on l’a vu récemment). 
 
Nous ne sommes pas certains qu’il appartienne à la masse de la clientèle 
d’Énergir de supporter une aide financière à la conversion de l’électricité vers le 
gaz dans un tel contexte.  À tout le moins l’information sur l’ampleur de cette 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/489/DocPrj/R-4076-2018-B-0034-Audi-Piece-2019_02_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/489/DocPrj/R-4076-2018-B-0034-Audi-Piece-2019_02_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0088-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0088-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0091-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0091-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0091-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
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conversion devrait être disponible selon la ventilation demandée, ceci afin de 
fournir à la Régie une information qui lui sera utile (dans ce dossier ou les 
dossiers tarifaires) quant à l’opportunité que les clients subventionnent une 
transition de l’électricité vers le gaz. 

 
❑ SOLUTION INFORMATIQUE POUR LA GESTION DE LA RELATION DE LA CLIENTÈLE (B-

0126, ÉNERGIR-33, DOC. 1) 
 
Énergir nous indique que son processus développement et déploiement a été 
substantiellement modifié, ce dont nous la félicitons et ce qui semble rejoindre 
des recommandations que SÉ-AQLPA-GIRAM avaient formulées au dossier R-
4014-2017, dans leur rapport SÉ-AQLPA-GIRAM-0002, alors que nous 
soulignions l’importance d’une interaction en temps réel avec les utilisateurs lors 
de tout projet de modification informatique.  Au présent dossier, Énergir énonce 
en effet : 

L’intégrateur a proposé l’adoption d’une nouvelle approche de 
réalisation, plus moderne, soit la méthodologie itérative 
flexible, consistant à livrer, à intervalles réguliers et de façon 
séquentielle, un produit fonctionnel pouvant être déployé et 
testé. Cette méthodologie permet de travailler en parallèle sur 
plusieurs éléments du projet contrairement aux approches plus 
conventionnelles où l’ensemble des éléments développés pour le 
projet sont testés et déployés en un seul bloc uniquement lorsque la 
phase de développement est complétée. Cette approche a 
considérablement modifié le séquencement des activités prévues 
pour le projet ainsi que le calendrier de réalisation comparativement 
au calendrier proposé dans le dossier déposé à la Régie. (B-0126, 
Énergir-33, Doc. 1, page 1, lignes 15-23.  Souligné en caractère 
gras par nous) 

 
Nous constatons qu’Énergir réussit à se maintenir à l’intérieur du budget prévu, 
avec certains réaménagements. 
 
Mais nous nous inquiétons des « ajustements à la portée [NDLR : du Projet], 
causés par la complexité de certains requis et processus spécifiques à 
Énergir » (B-0126, Énergir-33, Doc. 1, page 2, section 1).  Nous chercherons à 
obtenir la description de ces ajustements à la portée du Projet, et plus 
particulièrement s’ils ont amené la suppression ou la réduction de certaines 
fonctionnalités qui y étaient prévus ou des avantages qui y étaient anticipés.  
Sans restreindre ce qui précède, une de nos préoccupations portent sur les 
bénéfices qui étaient annoncés par Énergir quant à l’usage de la nouvelle 
solution informatique pour faciliter la gestion des programmes en efficacité 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0126-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0126-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0126-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0126-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0126-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
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énergétique (voir notamment : SÉ-AQLPA-GIRAM, Dossier R-4014-2017, 
Rapport SÉ-AQLPA-GIRAM-0002, parag, 73-75). 

 
 
❑ APPROVISIONNEMENT EN GAZ NATUREL RENOUVELABLE (GNR) À SAINT-HYACINTHE 

(B-0059, ÉNERGIR-9, DOC. 10 ET B-0083, ÉNERGIR-12, DOC. 13) 
 

Énergir nous informe des difficultés de rodage suivantes : 
 

Énergir tient à préciser qu’elle n’a pas appliqué le processus de 
pénalités relatives aux déséquilibres du producteur puisque celui-ci 
est toujours en période de rodage. Comme il est possible de le voir 
dans l’annexe 1, la production de la Ville de Saint-Hyacinthe a été 
très irrégulière pour l’année 2017-2018. Elle n’était donc pas en 
mesure de prévoir les quantités de GNR qu’elle produirait au 
quotidien et de procéder au processus de nomination. Il est donc 
impossible de savoir à quelle hauteur les déséquilibres 
volumétriques auraient pu se chiffrer. (B-0083, Énergir-12, Doc. 13, 
page 1, lignes 19-24) 

 
Nous viserons à déterminer d’une part si ces difficultés de rodage encourues à 
Saint-Hyacinthe sont de nature à se poursuivre et pour encore combien de 
temps, et si elles affectent les paramètres économiques du Projet.  Enfin, nous 
chercherons à déterminer si ces difficultés rencontrées sont de nature à affecter 
le modèle contractuel d’approvisionnement qui devrait être envisagé pour les 
approvisionnements futurs en GNR, ce qui procurerait un enseignement utile 
aux fins du dossier R-4008-2017 où l’on cherche à développer un modèle 
contractuel d’approvisionnement en GNR qui assure la viabilité de cet 
approvisionnement (voir ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Pièce B-0022, GM-1, 
Doc. 1, chapitres 1 et 2).  SÉ-AQLPA-GIRAM sont des intervenants dans ce 
dossier (C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0011, voir pages 4 à 13) 

 
Suivant les réponses obtenues d’Énergir aux demandes de renseignement, nous 

soumettrons des représentations selon que nos préoccupations susdites auront ou non été 
résolues et formulant des recommandations à la Régie visant à les résoudre, notamment en 
proposant que les suivis ultérieurs identifient les actions correctrices qui auront été appliquées. 

 
Nous sommes par ailleurs en accord avec la suggestion d’Énergir (B-0016, Énergir-2, 

Doc. 4) à l’effet que les séances de travail portant sur ses rapports annuels futurs continuent, 
comme actuellement, d’être tenues après le dépôt de celui-ci à la Régie, ceci afin de permettre 
une participation plus efficiente à ces séances. 
 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/417/DocPrj/R-4014-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0002-DemInterv-Dec-2017_10_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0059-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0083-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0083-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0022-DemAmend-PieceRev-2018_02_09.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0022-DemAmend-PieceRev-2018_02_09.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-C-SÉ-AQLPA-GIRAM-0011-DemInterv-Dem-2018_06_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0016-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/492/DocPrj/R-4079-2018-B-0016-Demande-Piece-2018_12_20.pdf
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IV LA MANIÈRE DONT L'INTERVENANT ENTEND PRÉSENTER SA PREUVE ET SON 
ARGUMENTATION 

 
 

5 - Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) prendront part aux étapes des demandes de renseignement 
écrites, puis au dépôt d’un mémoire, selon l’échéancier qu’il plaira à la Régie d’établir.  Nous 
ne demandons pas la tenue d’une audience orale. 

 
La préparation de certaines parties des représentations de SÉ-AQLPA se fera en 

collaboration avec le Groupe d'Initiatives et de Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM), ceci 
afin d’assurer la concordance avec les représentations conjointes des trois organismes aux 
dossiers R-4008-2017, R-4014-2017 et R-4043-2018 tel que susdit. 
 
 
V BUDGET PRÉVISIONNEL DE PARTICIPATION 
 
 

6 - Les demanderesses en intervention demanderont, à un stade ultérieur, le 
remboursement de leurs frais au présent dossier.  Elles déposent à cette fin leur budget 
prévisionnel de participation, conformément aux instructions de la Régie. 
 
 
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE : 
 
 

ACCUEILLIR la présente demande d'intervention conjointe de Stratégies 
Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier. 

 
 

Montréal, le 6 février 2019 

 
Dominique Neuman 

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de 
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
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ANNEXE 
 

LES DEMANDERESSES EN INTERVENTION 
 
 
 
 
L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
L'AQLPA est l'un des plus anciens organismes environnementaux du Québec, ayant été 
fondée en 1982 comme corporation sans but lucratif suivant la partie III de la Loi sur les 
compagnies. 
 
Elle a pour objet de favoriser et promouvoir des politiques, des décisions, des actions, des 
aménagements et des idées conformes au principe du développement durable. 
 
L'AQLPA a participé à de nombreuses audiences publiques et consultations relatives au 
développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au Québec, afin de renforcer les 
instruments régulatoires et les instruments de planification et afin de favoriser une stratégie de 
gestion à long terme des choix énergétiques incluant le développement de sources d'énergie 
moins polluantes, la conservation et l'efficacité énergétique. 
 
L'AQLPA a développé au Québec des approches innovatrices dans l'atteinte d'objectifs 
environnementaux par des instruments incitatifs, fondés sur le partenariat (Projet Un air 
d'avenir favorisant l'inspection, l'entretien et l'efficacité énergétique des véhicules routiers au 
Québec, Programme Faites de l’air! favorisant le recyclage de véhicules en fin de vie utile).  
Elle a réalisé des interventions relatives à l'Accord Canada-États-Unis-Unis sur la pollution 
transfrontière et d'autres accords internationaux relatifs à la qualité de l'atmosphère.  Elle a été 
particulièrement active au cours des différents débats publics sur les politiques énergétiques et 
politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre au Canada et au Québec au 
cours de la dernière décennie. 
 
 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme non-gouvernemental à caractère 
environnemental, fondé en janvier 1999, comme corporation sans but lucratif suivant la partie 
III de la Loi sur les compagnies. 
 
Elle a pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines 
de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en 
favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, 
énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre 
les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et 
de communications. 
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Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils stratégiques de planification et de 
décision intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les 
perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les 
échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le 
Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport 
Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques 
(S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires directifs, 
mais également par des instruments incitatifs. 
 
Stratégies Énergétiques (S.É.) a également pris part à de nombreuses audiences publiques et 
consultations relatives au développement énergétique au niveau pan-canadien ainsi qu'au 
Québec.  Elle a notamment pris part au Processus national sur les changements climatiques 
ainsi qu'au Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques, deux 
processus gouvernementaux de concertation mis sur pied en vue de préparer la mise en 
œuvre du Protocole de Kyoto. 
 
 
Interventions conjointes antérieures de SÉ-AQLPA 
 
L'AQLPA et Stratégies énergétiques (S.É.) ont pris part conjointement à divers dossiers de la 
Régie de l'énergie. 
 
Elles ont également pris part à diverses activités et forums relatifs à la mise en œuvre du 
Protocole de Kyoto au Canada et au Québec.  Elles sont des organisations non 
gouvernementales environnementales (ONGE) ayant notamment eu le statut d'observateur à la 
11e Conférence des parties à la Convention-cadre sur les changements climatiques (COP-11) 
qui s'est tenue à Montréal du 28 novembre au 9 décembre 2005.  À cette occasion, elles 
avaient organisé, conjointement avec d'autres partenaires, une conférence d'experts 
internationaux sur la géothermie, ainsi qu'à l'installation d'une maisonnette chauffée à la 
géothermie à proximité du site de la Conférence. 
 
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA) représentent une tendance modérée au sein du milieu 
environnemental québécois. 
 
Dans sa décision D-2000-138, la Régie a souligné que "S.É. à su démontrer à la satisfaction 
de la Régie la pertinence de ses interventions dans les dossiers ayant un impact sur le 
développement durable." (p.8). 
 
Dans sa décision D-2002-171 au dossier R-3490-2002, la Régie souligne que "S.É. présente 
un point de vue nuancé de l’intérêt public et du développement durable qui peut éclairer la 
Régie" (p. 7). 
 

____________________ 


